
LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS - QUE DIT LA LOI ?

Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789

Article premier

Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être 
fondées que sur l’utilité commune. 

Article VI

La Loi est l’expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou 
par leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle  
punisse. Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux, sont également admissibles à toutes dignités, places et 
emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 

Article X

Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas  
l’ordre public établi par la Loi.

Déclaration universelle des droits de l'homme de 1948

Article premier

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de 
conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité. 

Article 2

1.Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente 
Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de 
toute autre situation. 
2.De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, juridique ou international du pays 
ou du territoire dont une personne est ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant, sous 
tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque de souveraineté.

Article 4

Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l'esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous 
toutes leurs formes.

Article 7

Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de la loi. Tous ont droit à 
une protection égale contre toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre toute 
provocation à une telle discrimination.

CODE PENAL 

Article 225-1 (Modifié par LOI n°2014-173 du 21 février 2014 - art. 15)        

Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques à raison de leur origine, 
de leur sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de leur 
patronyme, de leur lieu de résidence, de leur état de santé, de leur handicap, de leurs caractéristiques 
génétiques, de leurs moeurs, de leur orientation ou identité sexuelle, de leur âge, de leurs opinions 
politiques, de leurs activités syndicales, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée. 

Article 225-2 (Modifié par LOI n°2012-954 du 6 août 2012 - art. 3)

La discrimination définie aux articles 225-1 et 225-1-1, commise à l'égard d'une personne physique ou 
morale, est punie de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 Euros d'amende lorsqu'elle consiste : 1° A 
refuser la fourniture d'un bien ou d'un service ; 2° A entraver l'exercice normal d'une activité économique 
quelconque ; 3° A refuser d'embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ; 4° A subordonner la 
fourniture d'un bien ou d'un service à une condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 225-1 ou 
prévue à l'article 225-1-1 ; 5° A subordonner une offre d'emploi, une demande de stage (…)
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